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RépuUio.<> d
COUR CONSTITUTIONNELLE .'-,.; u Bur ri' 

~u nOIr. d un..:/ 
Il ')'.'ur.lo ML(] COur (.) . " urUndi 

"arrê· , . ,';' "", l,Ile a rend 
- su'v ü ,,! !' 

ARRET N°RCCB 93 RENDU PAR LA COUR CONSTITUTIONNELLE 
DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI SIEGEANT EN MATIERE DE 
CONTROLE DE CONSTITUTIONNALITE D~~S I~Q.t~~ 

Vu la requête de Maître Hennan NDAYISHIMIYE introduite le 21 mai 2004 
au nom de la Société IMPEX par laqueJle il demande à la Cour Constitutionnelle 
de déclarer le Décret-loi nO 1/08 du 5 septembre 1977 portant rachat des 
installations de l'ex- CIMENTAL non conforme à la Consti1ution de 
transition et d'annuler ledit décret-IoÏ ; 

Vu l'enregistrement de la requête et son enrôlement sous le nORCCB 93 ; 

Vu " , : ;\<1:; 't'Il de la l\.:quêle intervenue respectivement le 9 décembre 2004 et 
24 janvier 2006 à la, suite. dc ,l'.~nt.~, D. 'lcce~sjv'~!! ·,!1 de lu" - l!Wl1 g ,' 
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Burundi; 

Vu 

Vu les audiences publiques organis(~cs respectivC1Tleni en (1ille;; 
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Attendu que Maître Herman NDA YISHIMIYE, agissant au nom et pour le 
compte de la société « IMPEX SPRL », demande à la Cour de céans de déclarer 
non conforme à la Constitution le D-L nO 1/028 du 5 septembre 1977 portant 
rachat des installations de l'ex-CIMENTAL ; 

Attendu qu'à sa création la société «IMPEX SPRL» avait pour associés 
Messieurs Venant BUYOY A et Athanase NTUKAMAZINA ; 

Attendu que d'après ses lettres adressées respectivement à la Banque Belgo 
Africaine du Burundi et à la Cour de céans le 30 décembre 1981 et le 18 mai 
2006, celui-ci aurait cessé d'être associé dans la société « IMPEX SPRL» 
depuis le 31 décembre 19H 1 ; 

Attendu que dans cctt(~ hypothèSt~, il est à supposer que le retrait de Monsieur 
Athanase NTUK;\M;\ZiNA aÎl pu s'iii (T dt' d~'ll,'\ !!i t:téi! ''''. ,i , . . . ,

" 

ft~ ormr . 



~v& 6,?U 9ft­

GREFFIER 

3 

PAR TOUS CES MOTIFS 

La Cour Constitutionnelle ; 

Vu la Constitution de la République du Burundi; 

Vu la loi n01/~ du 19 décembre 2002 portant Organisation et Fonctionnement 
de la Cour Constitutionnelle ainsi que la procédure applicable devant elle dans 
ses dispositions non contraires à la Constitution; 

Vu la loi n01/002 du 06 mal 1996 portant Code des Sociétés privées et 
publiques; 

Statuant sur requête par un arrêt avant-dire-doit après en aVOIr délibéré 
conformément à la loi ; 

Décide la réouverture des débats pour demander aux parties les modalités du 
retrait de monsieur Athanase NTUKAMAZINA de la société « IMPEX SPRL » 

Ainsi arrêté et rendu à Bujumbura en audience publique du 14 septembre 2006 
où siégeaient: Elysée NDA YE, Président du siège, Népomucène 
SBUSHIMlKE, Merius RUSUMO, Gilbert NIMUBONA et Onesphore 
BARORERAHO, Membres du siège, assistés de Irène NIZIGAMA, Greffier. 

MEMBRES PRESIDENT 

Népomucène SABUSHIMIKE 

Merius RUSUMO 

Gilbert NIMUBONA 

Onesphore BARORE 
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